
      
lele MEMENTOMEMENTO 
du chef d’entreprisedu chef d’entreprise

MES COTISATIONS MES COTISATIONS 

EMPLOYEUREMPLOYEUR

MES COTISATIONS MES COTISATIONS 

PERSONNELLESPERSONNELLES

1er appel provisionnel
Date limite de paiement : 31 mars

JE GERE MES SALARIES AVEC : 

2ème appel provisionnel
Date limite de paiement : 31 juillet

Emission annuelle
Date limite de paiement : 15 décembre
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Bulletin de salaire et 
DSN mensuels

Récapitulatif mensuel

Déclaration et réglement des 
cotisations tous les mois avec 
la DSN

La MSA Ardèche Drôme Loire La MSA Ardèche Drôme Loire 
vous accompagne et vous offrevous accompagne et vous offre

FEVRIER

juin

novembre

Pour toute autre question : Pour toute autre question : 04 75 75 68 6804 75 75 68 68

         
    

  
  

 JE 
RENCONTRE DES DIFFICULTES

         
    

  
  

 JE 
RENCONTRE DES DIFFICULTES

Le reglement Le reglement 
par par 

prelevementprelevement

La mensualisation La mensualisation 
des cotisations des cotisations 

personnellespersonnelles

La modulation de vos La modulation de vos 
appels de cotisationsappels de cotisations

à privilégier est possible
peut être demandée

(Si mes revenus professionnels  
augmentent ou diminuent)

TESA SIMPLIFIe  

TESA +

UNE DPAE

J’ai besoin 

d’explications sur ma 

situation professionnelle, 

mon entreprise ou sur 

mes factures 
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04 75 75 68 10

04 75 75 68 10

Je ne peux pas régler 
mes cotisations. J’ai 

besoin d’une solution 
(exemple : échéancier de 

paiement) 		
Service Affaires 

Juridiques

04 75 75 68 9104 75 75 68 91        

  J’ai besoin d’accompagnement 
sur le plan personnel  et familial
    Service 

Action Sanitaire 
et Sociale  04 75 75 68 95

04 75 75 68 95

Actualités, crises agricoles, accès aux téléservices :  ardechedromeloire.msa.fr


